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Pour trouver les offres de stage, vous devez vous connecter par le lien ci-dessous : 

https://www.pass.fonction-publique.gouv.fr/ 
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Pour répondre à une offre de stage : 

• Cochez la case « Stage » puis entrez vos critères de recherche (Niveau de diplôme préparé, 

Domaine d’activité, pays etc..). Puis « lancez la recherche » pour obtenir les offres de stage 

correspondant à votre formation. (cf. image ci-dessus)  

 

• Cliquez sur l’offre qui vous intéresse.  

 

• Téléchargez le formulaire de candidature en relation avec l’offre de stage. (Ce formulaire se 

trouve en bas de page de l’offre de stage).  

https://www.pass.fonction-publique.gouv.fr/


•  
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• Transmettre à la Direction des Relations Extérieures et du Développement International 

(DREDI) de votre établissement (mobilite-internationale@univ-reims.fr) le formulaire de 

candidature que vous aurez complété pour les parties qui vous concernent (cadre en bleu) 

ainsi que le lien internet de l’offre de stage pour lequel vous postulez.  

 

• Nous vous retournerons ce formulaire par mail complété sur la partie qui nous concerne 

(cadre en rose) 

Nb : Prévoyez un délai de traitement, vous devez nous transmettre votre formulaire en 

anticipant les week-ends, jours fériés et vacances. 

 

• Vous pourrez ensuite soumettre votre candidature en suivant la procédure du MEAE. 

 

• Attention, votre responsable de diplôme (ou d’année) doit vous autoriser à candidater à 

cette offre de stage en vérifiant que cette offre correspond à votre cursus et que vous avez le 

niveau de langue nécessaire (si langue étrangère utilisée). 

mobilite-internationale@univ-reims.fr


 

 

Si vous êtes retenu pour un stage, vous devrez nous en informer aussitôt par mail à 

mobilite.internationale@univ-reims.fr  

ATTENTION : 

Dans le contexte actuel de crise sanitaire, l'URCA interdit les stages en dehors de l'Union 

Européenne et de l'espace Schengen. Tout stage à l'étranger doit faire l'objet d'une 

demande de dérogation et d'autorisation au moment de la signature de la convention. 

Le présent formulaire ne dispense pas l'étudiant de cette procédure et ne vaut pas accord 

définitif d'effectuer le stage. 

mailto:mobilite.internationale@univ-reims.fr

